
Liasse 566. '

docteur ,del Rio ni Boisschot,ne les teriant pas, ainsi qu'ils le leur fircnt dire,
pour-membres du conseilprivé (1). Il importe, porir qu'ils ne se meltent pas
adéfaire tout ce que les gouverneurs passés ont faít, que le Roi y pourvoie~ et

, promptement. - La lettre venue du prince d'Orange, et dont Roda a parlé
dans une de ses précédentes (2), a été écrite par le prince au duc d'Arschot,
maís avec l'adresse al'un de ses secrétaires : il y dit beaucoup de chosescontre
les Espagnols, et en substance, qu'il rendra la liberté au comte de Boussu,
si ron veut remettre son fils entre les maios de I'Empereur. CeUe lettre n'a été
montrée ni a MansfeIt ni a Roda. - Le duc est gouverné par Champagney;
c'est avec lui et quelques 'autres, tels que Rassenghien et d'Assonleville, qu'il
délibere sur ce_ qui se doit faire. (( Plaise aDieu que Champagiley ne soí! pas
»cause de quelque grande dissension (5) ! »
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renvoyées, et pour aultres bons respectz, ont résolu de non donner nouvellecommission ny
continuation d'assesseurs ny aultre P9uvoir ansdicts du con'seil des tl'oubles, tanl el jusques
ace que par Sa Majesté ou par mesdicts seigneurs aultremcnt en soit ordonné, et que
ccpendant la chambre dudict conseil soit c10se et serrée; et s'il sUl'vient quelque affaire pour
esdicts négoces de troubles el confiscations, en estans mesdicts seigneúl's advertiz, y ordon-

neront comme ilz tl'ouveront convenir pour le s~rviee de 5a Majesté et bien des affaire~ ra y Generafi
11 Et en tant que louche les gaiges desdicts du conseil, ilz en sel'ont payez jusques :lU

dernicI' de apvril passé, el pour l'advenil' dois lors s'attendl'a a l'ordonnance de Sa Majesté.
11 E~ quant a )a recepte des deniers procédans desdictes confiscalions, attendu que An

tonio del Rio a commission de Sa Majesté, aussy que la recepte desdicts deniers ne se penlt
surseoir, el qu'il a satisfaict ace que mesdicts seigneurs luy avoyent enjoiuct de donner restat
de son administration et recepte, sont contentz qu'il continuc de reccpvoir comrne aupara
vant, ensemble de payer al'ordonnance de mesdicts seigneurs, Cl non aultremcnt.

11 Et au regard des évoquez poul' l'audition des comptes desdictes confiscations, qu'ilz ,
pourront continuer leurdicte charge jusques a ce que aultrement sel'a ordonné, et que IEmr'
soit commandé d'user de toutc diligence, et qu'ilz 'auront aad\'cl'til' mcsdids seigueul's de ce'
qu'ilz auront faict~

/1 Ainsy faict aBruxeIles, le XIlIlC jour de juing 1076. 11 (Archives du l'oyaume, colleetion
des papiers d'~tat : registre au" actes du 6 octobre i 074 au 5 septembre t 076, fol. 90 vo.)

Je n'avais pas connaissance de cet a,ete i(nportant, lorsqne je rédigeai la notice sur le con
seil des troubles qui est inséréc dans les Bulietins de I'Académic, t. XVL

(1) lIs n'y avaient été, en effet, adjoillts que provisoircmellt par le duc d'Albe, au mois de
juin HS75, et n'avaient pas meme re~u de commissioll pour y siéger. Voy. le tome U, p. 585.

(2) Voy. p. 140; .
(5) r P/egue á Dios qlle no lea el Xampatii Cal13a de algllna muy grande disells;on!
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MinUle, aux Archives du royaume.,

1615. Lettredu conseil d'État au Roí, éCl'ítede BruxelLes, le 22 mai
f~76. SUl' le départ de l'ambassadeur d'Angleterre, et le présent qui lui a été
fait; l'extrémité OU le conseil est réduit; la situation critique des affaires;
l'accord qui regne entre tous les membres dll conseil; les mauvaises disposi·

f612. Let~re du conseil d'État au garde des sceaux Hopperus, écrite de
Bruxelle:~, le 21'mai f376. Apres lui avoir fait observer de quelle importance
sont les lettres qu'il a écrites au Roí, i1 dit : ce Nous serions bien marriz que la
» coustume de S. l\L rust ne oUlr la lecture de telles lcttres. aios seulement

: • _ J :

» une relation d'icelles, pour ne pouvoir par ieeHe compren~re si bien que
» par ladicte lecture entiere l'efficace de ce que l'on désiresignifiera S. M.-,
» et est tres.requis qu'icelle sf;aiche et cognoisse pour son évide~t service.
» Qui nous a meu vous faire despescher cest~~ ponr, ou il rust ainsy que S. 1\1.
» ne ouít que relation desdictes lettres, vous prier, comme prionsd'affection,
n, que procurez qu'elle luy soit faicte la plus' particuliere etsubstantieuse
» que faire se poeult... »

Liasse 568.

'1611. P,·écisd'une lett1'e(en rran~ais) dtt JJ1·ésident· Vigliusau secrétaü'e
d'Ennetieres, écrite de B1'uxelles, le 21 mai 1576. Il est fort a regretter
que plusieurs courriers dépechés au Roi par le conseil d'État se soient perdus.
Ce n'estpas une raison, néanmoins, pour différer l'envoi des remedes dont il
est qu.estion depuis un an et demi. Il faudrait, QU les envoyer tout de suite,
ou ne pas les envoyer du tout : ca.. un ~i long délai ne peut que nuire au sel'
vice du Roi, compromeltre ~a réputation, et etre cause que les sujets perdent
eOllfiance et ne eroient plus rien de ce qu'on leur promett~a. - 11 ne sumt
point, pour le rétablissement des affaires des P-ays-Bas, que le Roi ait commis
le gouvernement de ces provinees' au conseU d'État, mais il faut qu'il donne
au conseil le moyen de bien gouverner, en lui déclarant s~s intentions, afin
qu'il sache ce qu'il a a faire. - U n'existe poillt, comme on le préteQd, de.
dissensions entre les membres du conseil; mais il pourrait arriver qu'il y en
eút, si le provisoire durait longtemps, vu qu'il n'y a pas de chef et qu'on ne
connaít pas lavolonté du R,oi.
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:(1) Davison. Voyó·pp. 60, 72,1.08.

tions des Hauts 'et Ras Allemands,; la crainte· d~une 'mutinerie 'desEspagndls
:employés au siége 'de Zierikzée; la 'victoire remportée 'parle .sieur 'de Hier~es

sur"les ennemis,qui :s'étaientoemparés de la 'villede Muyden :
'« Sire, le16e de:cemois receumes ungpacquet de Vostre Majesté, en ,date

du 25 apvril,tant sur les affairesde BoiJ:rgoigne, lpoul'l'entretenemeot- de· ¡la
.garnis.onet renouvellement de ,la loy de la 'cité de Besan«;on, 'comme aussy
concernant .ce qu'elle nous :escript sur 'le :faiet d'Angleterre, en response des

.''Oostresde 1fe de mars ·dernier; -el suyvant le commandement de VostreMa
jeste,;~vons.faictQddresser celles qui·'vont :pour ledict 'Bourgoigneavec :ad·
.joinction des' tiostres; et,pour ,le 'regard -d'Angleterre, attendl'ons ce qu!:elle.~seI'a

servie ·nous ~en oescripvre ·ultérieurement SUl',ce· que avonsoadverty <despuis,
aussyhien opar ,contiI1uation 'dela négociátion ,du osieur ·de Champaigney "que
de' cequB l'ambassadeur 'de la :ro~ne d'Angleterre (1.) vers ,nousa icy négocie,
eonsidéré mesmes ladicte royne aUend response, selon :que 'lesdicts 'Cham·
paigneyet ambassadeur nous :ont ,déclaré diverses fois, :lequel .apriils ~on

congié ,disant sa maistresse I'avoir ·rappellé, .nous 'remonstrant le hon' office
·qu'elle avoit ofaict denous advertir ,de ce qu'il convenoitpour·le :hien de·ces

..,pais; etpar courtoisie luy avons faiet donner une chaine ·de 'ile ecusz,lqui
nous ·sambloit assez pour sa qualité, -ef ,veu la néces ité dé :deniersen :quoy
nous nous tl'ouvons.· .

» Au osur:plus, sire, il nous desplaistmirablement d'entendreque nulz des
coul'riersque aiVons odespesché despuis ledernier de niars n'estoient encoires
',arrivezversVostre l\'lajesté.au.premier de ce lnois (cornme avons veu par lettres
·d'aulcuns particuliers 'ayanseseript d'icelluy _premier); mesmes ,entendons
d~aillieurs que deuxou trois d'iceulx 'estoient ·encoires attendans passaige'
a;Nantesau 28e d'apvril :qui nous faict· craindre ¡que les remedes qui deppen-
·dent de Vostre· Majesté ,arriveront ·tard; 'et néantmoings (selon' queavons ·bien
amplement escript par·cincq courriers) ne voyons moyende saillir de toutes
ces néeessitezet -extrémitez ,en quoynous nous retrouvons, Jesquelles· ne
-sontmoindres,présentement que 10rs, ainsvontcroíssant chascun jour'¡'pour
s'augmenter·le deu des souldarset ·foullesdes·subjectz,eteonséquamment le
discontentement et désespoir de touts, se perdants de plus en plus les· moyens

I
~

t 'o.

ra y Generaf

:tti1:DE PHILIPPE 11.



PRÉCIS DE LA CORRESPONDAN CE

des remedes par chascun jour, comme Vostre Majesté par sa prudence poeult
tres-bien considérer, et principallement que, saris sa résolution et sans moyens
procédans de sa puissance royalle et cornmandement absolut,nous ny auItre

.gouverI!eur n'y povons pourveoir ny donner l'ordre requiso Qui nous redouble
nostre craincte, marrissement et peine, en tant que nous voyons, sc;avons et
escripvons les remedes (si aulcuns en ya humainement), et mectons en avant
les poinctz par OU la sainete religion catholicque ancienne et romaine sera
conservée, el ce qui est gasté restauré, aussy l'auctorité et obéissance deue a

. Vostre Majesté non·seulement maintenue, mais bien réintégrée el restablie ou
elle n'est pas, voz subjectz remis arepoz et tranquilité, Vostre Majesté délivrée
de toutes ces molestes, fascheríes et despenses dont ses ennemis se J'éjouis
sent; et avec tout cela, (par un malheur et désastre du destrOousement et retal'
dement des pacquetz) ne povons avoir résolucion de Vostre l\lajesté, ny noz
remonstrances ne sont entendues.

» Nous sc;avons que Vostre Majesté attend grande chose de nous, comme
ses fidelz et naturelz suhjectz, qui par raison debvons sc;avoir ce que comple
.ason royal service et bien de ceste patrie; oyons ce que les sribjectz exigent de
nous; on nous advertít que les voisins sont a la mire et expeetation deo veoir
ce que nous ferons pour délivrer ces pais de la présente calamité : si ne nous a
mancque (Dieu merey) honne volunté et coour acest etrect. Mais, pour avoir
les mains liées afaulle de povoir, nous ne povons riens, cal' n'avons aultre in
struction que deux Iletiltes et communes, en franc;ois, que avoit feu le comman
deur; le surplus des ordonnances qu'il a eu deVostreMajesté sur divers affaires
des remedes, soít pacif1cation, satisfaction des estatz et aultrement, nous ne les
avons, ains sont tous ses papiers dístraictz el transportez, estans ·partantin
certains du vouloil' de Vostre Majesté. Par OU sumes constrainctz, anostre
grand regret et crevecreur, veoir le pais périr chascun jour, el voz boos subjectz
s'achever de moment en moment de perdre, et les puissances de Vostre Ma
jesté diminuer par rencontres bonnes et mauvaises : joinct, comme avons
escript, pluso de forces joindra Vostre Majesté, voires plus de victoirespour
elle,tant plus recevera-elle de dommaiges et se destruirera son pais et ses
subjectz; conséquamment plus grande sera sa peOrte, pour estre tout le pais qui
souffre, sien, el les voluntez de ses naturelz plus alíénées, ensamble ses pajs
plus foíbles, et eofin plus exposez en proye des voisins, mesmes aune aultre
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rébellion et désobéissance', I)our n'estre' riens de violent OÜ faiet par fólée
durahle; mais si le tont se povoit réparer et re'mectre par bons moyens'de óu
bliance eti'éconciliation ~ et par oster les occasions aianscausé les aItérations
etrévoltes,. cela seroit plus ferme,stable et dl1r::ible,c'omme tousles" exemples'
en sont clairs et notoires.: et l'~vidence dú la raison démonstré.

,J) Et supplions tres-humblement Vostre Majesté croire qué, auí riióyens de
remedes dont avons avel'ty Vostre Majesté, et en toutes' aultres' chóses, nolis
sumes tous,d'accord et uniz, n'ayans queune volunté, sfiavoir e"St : l'honneur dé'
Die~, maintenement de la foy cátholicque rómaine, l'obéissance en t6ut el
partout allendroit Vostre Majesté; el pacificatioir pubticque potir; 'le repos: et
tranquilité de ce pais tant affiigé; et p::ir conséquent de" tous les Es'tatz d~

Vostredicte Majesté. Et si quelcun a informé ou' inforitle; :lultrement icelle~, '
supplions Voslre Majesté ne y adjou'stm' foy, ains croiré' certainement 'que ne
faisons aultre chose que nous employer unanimemeilt' en ce\ qué' dessus. Et
mesmes croyons qu'il n'est possihle d'estre d'un'millieur ac'cord qtú~ sum:e:s pat'
iey, ne désirans que' le monstrel' effectuellement, conime Vostre Majes'tt~' nóu'g¡
commande les poinctz susdicts, selon le contenu es' leUres; esctipte's f{- ces firis
tallt anous que aceulx des estatz; mais n'avons les m'oyen's de l'e'ffectuet',
pour non avoir Vostl'e Majesté mandé ses résolutions sur nosdicte's'l'ettreá, nOlÍ'
seulement par eelles que ignorons si elles sont encoires verilies en ses' mains',
mais aussy par les premieres escriples sur la inort dudiet co'mmandeur, q'ü~

Vostre l\1ajesté nous 3, des le 56 d'apvril dernier',. mandé d'avoir' te'ceu et- Vél.J!,.
aussy respondu aaulcuns poinctt, et les allltres laisse' d'erriere' s~ul'sré'sotlldte,.

» Sire, noús avons' jil soustenu,. non sans grand labeuret, a' vray dire: pá'tl

miracle: et oouvre divin, plus de deux mois et demy ceste mas'sé; ta'rít'ruineusé
et désespérée', et alIé au devant a{OUS les; iricónvéniens' qui mena'fiOien't leclicf
fen,. devant son trespas;~ mais au loingaller il est impossihh~\ d'évite't'PI'tls; loIi~
guement, quelque désordre, el nJe' fut que faulté' de deniers; éstanl totitEda
provision d'argent que' Vostre Majesté a envoyé consomnlée', et davantáí'ge'
tout ce que l'on a peu ramasser d'aillieurs, selon raí dé'claratioriJ conteniIe: es'
estatz envoyez a Vostre Majesté et quÍ' s'envoyent encoires i)Iiésenfemení, de,
maniere qu 'il De reste plus' rien pour le prest: et secours~ de' ce Ihois de" mai,
qui est presque achevé.Et toutesfois les gens de guerre, signamment alle
mans, ne voeullent attendre un seul jon!', quant le terme est eschen:; mesmes
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(J) Nous nc les :lVOllS pas,

plussieurs d'entl'e eulx prétendent ledict pl'est de' dix jours en dix jours.
et se le font advaneer, aultrernent mengent aux despens des bonnes gens;
et la mutinerierecornmence partout, nons mandant les eollonnelz qu'i1z n'y
poeuvent pourveoir. Et s.;avons bien que toul. eeey se faiet par leur instiga
tion, du lnoingz de leur scen OH connivenee, POUI' estre payez entierement ;
ce que, dez le vivant dudict eommandeur, s'estoit eommeneé faire souventes
fois. Et maintenant les Bas-AlIemans voeullent faire le mesme par un com
plot. qu~ilz ont faiet par ensamble, commc nous escl'ipt le sienr de Hierges :
de sorte qu'il y a de ce costé-la aultant de péril que de l'au1Lre, et par adven
ture davanlaige, comme ilz ont plus longtemps souffert et en patience, s'es
tans tousjours fort bien employez, selon que Vostre Majesté sera sel'vieyeoÍJ'
par ses lettres cy-joinctes par copie (1).

» Mesnles, sire, nous entendons eertainement, et ne le celent les Hes
paignolz,que,. sitost que sera faiet 011 failly de l'emprinse de Ziericxzée, ilz
doibvent recommeneer une nouvelle altération ou mutinerie ponI' leur entiel'
payement, nonobslant que leur soít deu moingz que aux aulLres, et le mesma
faict adoubter des chevaulx-Iégiers et de tons aultres gens de guerree Bl'ief,
tout est apparant alIer en eonfusion, veu mesmes qu'il n'y a presque plus un
solt ponr leur donner, soít en prest ny aultrement; et néantmoings est be- ora
soing PQur ce mois, de may plus de deux cent mil escuz, avec ce que le
poeuple est réduict atelle e~trémité qu'il n'a moyen de plus furnir. Et erai-
gno,ns fort que, s'eslevant la mutinerie des soldars, pourra apparenlement en
suyvl'e une généralle levée du poeuple, qui sel'oit la totalle ruine et perdition
des pals de Vostre Majesté. Quoy advenant (que Dieu ne voeIle, el toutesfois
faict grandement a doubter,encoires que ne fut que par faulte de deniers,
cO".lme dict est),· espérons queVostre Majesté nous tiendra ponr deschal'-
gez et excusez, ayants faiet tout ce .que humainement est en nostre poyoil'.

») Par OU" sire, concluerons qu'il est entierement nécessaire de meetl'e
brieffvement ordre aux affaires de par deCia;· surtout que Vostre Majesté soit
servíe uouner response et nous fail'e entendre sa résolution SUI' tOlltes noz
précédentes, signammenttouchant les moyens de pacifiealion, seeours de
deni~rs, non-seulement pour entretenir les gens de guerre,· mais aussy POlI)'
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ayder a licentier les trouppes superflues, tant de gens de pied que de che
vaulx-Iégiers, par trop griefz el insupportables an pais~ et au lieu d'iceulx
remectreles ordonnanees de par dCQil,. avec restablissement du gouvernement
sur l'ancienne forme, a' I'assistence des naturelz subjectz et maintenement
des previleiges du pais : sans lesquelz poinctz non-seulement tout esfen vain'
ce que se travaille, maisaussy s'acheve la reste de perdre.

» Pour la fin, sire, afin de, entre tant de fascheuses et mauvaises' non
velles, luyen dire quelques millieures, ne youlons laisser eseripvre aVostre
Majesté comme, le IXe de ce inois', au poinet du jOllr, les ennemis avee soixante
ou septante bateaulx, mil cineq cens soldatz assemblez de plusieurs. com..
paignies, el entre iceulx deux enseignes volantes et environ sept ou 'huit cens
vrybuyters, estoient venuz donner sur la ville de Muyden, et ayants:trouvé la
place despourveue de tont et principalement de pouldre, et le fort de Dirnmer-
dam, entre leuiet '1\Iuyden et Dimmerdyck pres de Amsterdam, si irréparé et
a demy tombé, s'en estiont incontinent emparez, et entrezdedansladicte
ville de l\fuyden par la riviere de Vecht, OU ilz avoyent rompu les deux arbres
qui estoYflnt al'enlrée, et ainsy entrez deJans avee force bateaulx efartillerie
dessus, tellement que une compagnie du régiment de Fucker qui y estoit
dedans, se tr'ouvans sans ponldre et aussy sans pouvoir aulcunement sé ra
défendre, abbandonna le lieu et se retira vers Weesp, laissant audict Muyden
environ LX ou LXXX soldats morts sur la place. Il y a audict Muyden ung chas;.
tean qui est bienvieil et cadueque, auquelle baron de Hierges avoit erivoyé
deux jours auparavanl, le capitaine Lienden, dn régiment du e'onte de Boussu,
pOUI' y donner l'ordre requis, pour ce qu'il avoit entenau que lesdiets' ennemis
venoyent sur lediet Muyden, lequel y fust enfermé avee bien peu de re
caudo (t) ..8i avoit ledlct sienr de Hierges entendu que les ennemis avoyent
(Iesseing de pereer la dieque, pOllr entrer en la Dimmermer et Bilmer,et ainsy
eoupper le passaige d'Aemstelredamme. et si avoit-il reeeu advertence que a
'Vormer et Gysp, qui est en Waterlandt~ estoyent arriyez neuf enseignesd'en
nemis, en intention de donner sur Lerdam et aultres fortz de Waterland. Ce
que entendu par lediet sieur d'e Hierges, avoit ineontinent faict diligenee de
mettre ensemble cincq eens harquebollziers espaignolz du tercio de don

(t) MOl espagnol : provisloll.
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JJerqando de Toled9 ~t trois cens Walons du régiment de :Mario Carduini, et
a~~ompaign~ d~ ces deux couronnelz, aBa, le dixieme de cedict mois, trouver
J~~~j~t$. ennemis, et e~ploicta tellement que, le Xl

me
, adeux heures apres midy,

J~~ ~ ~haf)s~.: de ladicte vill~ de Muyden, du fort entre icelle ville et l\luyden
p~rcp et celluy de Dymmerdam, en estants demeurez cinq a six cens, tant.
prisonniers que tue~ e~ poyez; el. ~e jecta la reste en reaue pour se rembar
quer, ay~nts la pluspart d'eulx perdu les armes, desquelz, le Xlle de ce mois,
fUF.Emt r.ep~schez plus de o;nze ce;ns harquebouzes, avec grande quantilé de
CQrS,eJ~tz; et IllQrillons; el furentsur la place tuez deux capitaines, et· ung
~p1tr~ f~ipt prif)onnier,e~lants les taffetatz ('1) entre les mains dudict sieul' de

. ;Hjerge~. L~ djJigence duquel en cest endroicl ne se s(fauroit assés louer, pour
p~ ql1e san& icelIe Jedict chasteau de Muyden (lequel les ennemis avoyent
qesja. commepcé a haltre av~c deux canons, el estoyent empeschez a en'
.Qésemp~l'quer ,eijcojres trois) se perdoit fOJ'cémeI)t, pOUI' estre (comme diet est)
~,i ~~du~qpe et nullement tenable; et estant une fois prins, eust quasi e~té ir
r~~upérable, pour ·c~ qu~ ron n'y peult bonnement arriver que du costé de
r~~u.~, su.;r Jaquelle les ennemis sont les plus fortz; et eust esté osté le pas
~flige ~qtre ~em~telredamm~ el Utrecht, avec pe~·te dudict Aemstelredamme et

, a.u~&y a~~rlem. Et comme, par les lettres dudict sieur Be Hierges alIans quan l r
.·~t c~~te par copie (2), Vostre l\fajesté pourra estre informé du grand debvoir
f~j~~ el) ce~te victoire par ledict don Hernando de Toledo, comme aussi il a

.fa.ict en l'expugnatiQn d'Qudewater soubz ledict sieur de Híerges, nous le
recommandQns, tapt que pouvons, aVostre Majesté, afin qu'ellc Boíl servie
Juy faíre quelque déJl}onstration de la notice et bon contenternent qu'elle a de
~ondiet debv9~f et service, chose qui animera grandement Jes aultres asuyvre
t3p.p ~~ewpl~t

~) Nou.s ~von~ e,n Qij}tre faict joindre icy ~e duplicat de noz dernieres a
'VQ~tr~ M~j~sté, lllY ~uppliaQt dereschief tres""humblement que sop plaisir
~qi~ Xl:9US fair~ entendre briefvement sa bonne résolution sur taut, comme iI
Qonyi~nt po~r ~on ~eryipe et bénéfice des pals~

n S.ife~ etp. D~ BrlJxeU~S, le XXll
me jour de may 1576. )}

M\nu~e, U!lX Archives ~Q rOYílu I~C.

(1) Taffetatz, dl'apeaux, cnseigncs.
(2) Nous n'avons pas ,ces lettres.
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1) Elles nous manqucnt.

" 1614" Lettre du conseil d'État au Roi, écrite de BruxeLLes , le 22 maí
1576. Sur une entreprise des ennemis contre les Hes de Zélande, et leur des
cente a Zevenberghe; les besoins du sieur de Hierges, et la résolution que
les membres des conseils d'État, privé et des finanees ont prise de lever cent
mille florins sur leur crédit. personnel :

ce Sir'e, despuis avoir escript les lettres du jourd'huy aVostre l\'Jajesté,
avons recen advertissement de divers costelz eornme les ennemis sont venuz
avec gl'and nombre de hatteaux se meetre es canaulx estans allenloul' le~ isles
de Duvelallde, la Tholle, Finart et pais allenviron, pOlIr empescher passaige
aporter vivres esdictes ¡sles par lesdiets canaux; mesmes sommes informez
comme iceulx ennemis sont descenduz aZevenberghe, ayam occupé le bourg
etassiégeant le chasteau. Quoy entendu, nous avons incontinent donné

'" ordre d'amasser gens de guerre le plus que ron povoit, ponr, avec aueUDes
pieees d'artillerie que 1'00 entend mectre sur les dicques, les deschasser de
la, et faire Ollvertllre desdietes rivieres et canaulx : ce que espérons sera exé
cuté, Dleu aydant.

») Pareillement, eomme monsieur d'Hierges nous eseript qu 'il n'est plus
possible qu'il entretienne ses soldars par les forts de Hollande saos deniers!
en tant qu'ilz voeullent estre payez et furnís chaseun mois a l'advenant des ra y Generafi
Hautz-Allor~~ans, qui est a mÍl escuz pour chascune eompaignie, enquoy faí,.
sant il luy samble mieulx a propos mectre ses gens de guerre en campaigne,
et re ueillier queÍque petit eamp pour faire quelque effort ou exploict de
guerre contre l'ennemy, que non se consommer esdicts fortz, pour quoy il
dit luy estre besoing d'argentet pouldi'e, ayant le surplus des provisions
prestes, selon que plus partieulierement il nous faict disco.urs par ses lettres
joinctes ici par copie (1), pour ne deffaillir asi honna occasion, et que voyons
estl'e entierement néeessaire de faire quelque somme de deniers ponr ayder.
aux au1Lres gens de guerre pour ce mois courrant, pour prévenir aultrement
la levée et mutineríe d'iceulx aultrement indubitable, nous, du conseil" d'Es-
tal, privé et finances , avons résolu. pour le service de Vostre Majesté , nous
obliger, e~ noz noms privez, en la somme de eent mil escus, que prendrons a
finance sur postre crédit, en attendant la provision de "yostre Majesté :qui

,::"
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PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

(1) Elle nons manque.

est le dernier refuge dont, pour affection que avons ason service, nous nous
sumes advisez, ayans envoyé le trésorier général ponr cereber-argent sur
nostre obligation en Anvers.

)) Sire, etc. De BruxeIles, le XXIlC de may 1076. »

Minute, au" Archives du royaume

16'H>. Lettre dtt conseil d'État au Roi, éCl'ite de Bl'Uxelles, le 22 mai f076.
Sur les hesoins du seigneur de Hicr'ges; l'assemblée des états de Gueldre qui
s'est faite sans l'autorisation du gouvernenr; la eonvocation, devenue inévi
table, des états généraux, etc. :

~

« Sire, par le douhle de la leUre de monsieur de Hierges anous, que en-
yoyons aVostre Majesté (1), icelle pourra veoir en quel termes sont les affaires
de son gouvernement : a quoy povons bien mal donner ordre, a faulte dé
cleniers. Néantmoins regarderons ce que pourrons fajl~e encoires ponr ce mois,
par le moyen-de la somme que cerchons en Anvers sur nostre crédit, selon
noz aultl'es lettres, comme estant cela le dernier refuge que povons avoÍl'
ponr ce coup. Et entre aultres elle voit, par lesdictes léttres, que les estalz des
quattre quartiers de Gueldres se sont joinctz de lcur auctdrité partieuliere, au
deseen dudiet, d'Hierges et de nous, et y ont conclud quelgue chose ponr nous r
remonstrer, présupposant lediet sienr d'Hierges que de ee faire iceulx de
Gueldres pourroient estre sollicitez par aultres estatz. Qui n011S faict penser
qu'ilz nous pourront proposer quelque chóse en conformité des aultres, si
eomrne leurs doléances et quérimonies pour les foulles et travaulx qui sont
eonstrainctz souffrir par ceste guerre, et signarnrnent pour la faulte de pHye
ment des gens de guerre, et partant qu'ilz meeteront quelque chose en avant
pour en estre quietes, soitpar moyen de lapacifieation, convocationd'estatz,
deseharge de gens de guerre et allltrernent.

» Pnr oÍl, sire, sommes constrainctz retourner areprésenter aVostre Majesté
la eraincte que avonsque lesdits estatz ne vienneni, de leur auctorité pfivée, i\
se joindre par ensarnhleet passer oultre aquelque déeret~ aeouleur que les re
medes tardent tropo Qui nous faiet dire. qu'il convi'endroit mieux de ce 'faire
par l'au~torité et ordonnance de Vostre Majesté, les appellant 'pour lenr pro-
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1616. Lettre du conseil d'État au Roi, écrite de B7'uxelles, le 22 mai 1576.
Illui envoie une l'equete" qu'i1 a reQue du colonel baron de Polweiler (1), afin
que le Roí voie par la « les desreiglées et exorbitantes pétitions et demandes
» dudict couronnel, et que de ceste maniere nuBe puissance ou richesses de
)) roix ou pays pourroient y sati-sfaire. Et néantmoings - ajoule-t-il '- ces

poser les poincts que icelle seroit servie leur faire mectre en avant, que rIon
poinct qu'ilz feissent cela sans ordre ny respect de personne : avee ce que
nous espérons ainsi modérer et eonduire la chose, qu'il n'y pourra riens avoir
an préjudiee de la vraye religion catholicque romaine el de l'obéissance deue
aVostre Majesté, endroit lesquelz poinctz les voyons tous bien affectionnez,
comme aussy nous en ont t.ousjours fort asseuré. Pour ausquelz inconvéniens
sy évidens obvier, ne pourrons plus différer d'appellericeulx estatz, si n'avons,
dedens la Saint-Jehan prochain, response de Vostre Majes~é. Bien' est vray
que serions d'advis d'appeller seulement les estatz contribuables aux aydes ;
mais comme, passé longtemps, iceulx nous ont dit qu'ilz ne s<;avent pl~s

moyens 'de trouver argent, sinon par moyens généraulx aprendre et leve..
par tOU8 les pais de par de<;a, ce que pourtaIit ne se poeult faire que par accord
et assistence de tous les estatz qui seroient intéressez' et chargez, et ores
que aucuns estatz n'ayent acconstumé estre appellé el ne y doibvent venir

'ordlnairement avec les aultres, toutesfois ace conp (comme ceste guerre les
touche tous, signamment les prov,inces esta.ns oultre la riviere de l\feuze, qui
sontcelles n'estans contribuables) estimons que la nécessité les fera pour
ceste fois condescendre a la demande de Vostre Majesté, pour se délivrer de
ces calamitez el. travaulx. Dont aussy, par ce mol de leures apart, nous H

semblé convenir d'advertir Vostre Majesté.,
» Vostre Majesté pourra en oultre veoir, par ladicte lettre, l'jmportance de

laquelle a esté la reprinse de la ville de Muyden et du fort de Dyemerdam, el
que la perte des ennernis a esté plus grande que ne contient la précédente
lettre dudict SiEmI' 'de Hierges. '

. » Sire, etc. De Bruxelles, le xxne jour de may '1576. »

Minute, aux AI'chiv~s da royaume.
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Minllle, aux Archh-es du royallme.

PRÉCIS DE" tA CORRESPONDANCE

(t) Nous regrettons' de ne pas possédel' le texte mémede cette lettre importante.
(2) . .. Están espantados de lo poco que V. lU. se acuerda deUos .•.
(5) Ou Reveste. Ce pel'sonnage est vl'aisemLl"ablement le'rnem'e Clue celui dont il est question

dans les At'chives Olt COl'respondance inédite de la maison d'Orange-Nassau, de ~~. GROf.N VAN PRlNS

TEnER, t. V, pp. 60', 258,284, sons les norns de Revers, Nevers et Let·iers. E'n '1074', seton les
Arcliives, le priÍlce d'O'rallge l'avait envoyé' a' Henl'i IJI, pour le félicitel' S'UÍ' son avénement. a '
lacouro0l1e; Au mois d'avril H>7a, Hent'¡ HI le: I'cnvoya' an prince, ,1 avec cl'éance et instruc
l. lion pou,r le requérir et solliciter de sa palt de s'entrernectro ets'employer' a la compo-
)1 sition des troubles de son royaume.» Le pI'ince! ne le garda pas longlemps pres de lui, et
le fit partir de nouveau pOOl' Paris. .

Nous lisons, daos une leure de don DieHo de ~úiijga a Philippe Il, du 8 avril f 076 :

Liasse 568.

)'1 AHemans foot complot et mutinerie par ensemble (comme quelque prin
)1 cipe s'en est monstré hier en la ville d'Anvers par les gens du comte de
» Alta Ems); el plus tarde-ron, plus faict acraindl'e qu'ilz s'opiniastront
» s'il n'est que ron y pourvoye.. »

i60

1617. Précis d'une lett7'e (en (ran(}ais) du conseil d'État au Roi, éc7jte de
Bruxelles, le 22 mai 1576. Par une personne de Delft, qui est en crédit au
pres du prince d'Orange, on a appris que les états ~e Hollande et de Zélande
non-seulement seraient charmés de traiter d'un arrangement, sans toucher le
point de la religion, mais encore seraient disposés, s'il le fallait, a admeltre
la religion catholique. - Le conseil expose son sentiment sur la maniere
dont cette négociation pourrait etre entamée et conduite (1).

1618. Lettre de don' Diego de {:itniga au Roi, écrite de París, le 25mai
1376. 'Le Roi Yerra, par les lettrcs du consen d'État, la situation ou se
trouvent les Pays-Bas_ ( Tous ceux, dit-il, qui m'écrivent de la me mandent
» que ces provi'nces sont daos un grand danger, si "V.M. n'f envoie pas
» promptement un gouverneur, et que les membres dudit conseil et les gens ra
» du pays qui sont un peu au courant d~s affaires, s'étonnent de l''indiffé··
» rence que V. M. montre a Ieur égard (2); ils se plaignent surlout de ce
)) que, (Jepuis longtemps, íls o'oot reCiu de V. 1\1. qu'une seuIe lettre, et
» qu'eUe oe répond pas a ce qu'ils ont représenté a V. M. » - 11 a fait
savoir précédemment au Roi que le capitaine neves! (5), venant de cllez re
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pl'ince'd'Orange, est allé trotrverla' reine~mere' et le duc d'Aren~on' :: é~qrie'
demande l'e prince d'Orange, c'est <ru'6n lui envoie uD secours de cavalerié et
d'ínfanterie au moyen duque1 il puísse faire'lever le siége de Zierikzée.

Archives de I'Eiupil'e, a Paris : coHeclioll de Simancas, B .(058•

1619. Lettre autograp/ze de don Juan d'Autriche au'Roi, écrite de Naples,
le 27mai "a76~ Il a rectu, le 5 mai, la leUre du Roi du 8 avril, qui est venue
parla voie deterre, et le 5, l'original de la main de S. M. (i). --.:. La marche
des événemenls aux Pays,·Bas lui avait filit prévoi'.. ce qui al:rive :aussi, la
detniere fois qu'EscoveJo 'alla aMadrid', ir le chargea, au cas qu'il s'apercut
que le Roí' 'eut le diessein de l'euvoyer Jans ces provinces, de représentera
S. M. les raisons qu'H avait de' s'en excuser, quoiqu'il se reconnut obfigé de
la servir partout oh elle l'ordonnerait: si les Pays-Bas devaie~tse perdre,
comme on s'en tenait assul'é a moins de quelque miracle, ir lui paraissaít
préférable, pOUI' que la perte nefut pas plus grande encore, que cela advint
SOU8 celui quí les gouvernait e11 ce temps-Ia ou sous quelque autre de sa
qualité:. C'était ce qu'Escovedo avait a remontrer au Roí, en le supplianl
d'emplbyer l'ui, don Juan, en quelque entreprise oh iI put accroitre l'Jlonneur. .
et la gloire de S. M., ainsí qu'ill'avai't raíl jusqu'alors. - Escovedo l'ayant
informé de ce qu'il avaif appl'is la-clessus, de ce qu'il avait dit au R~i, et ,
d'e la réponse de' s. ~r., ir éprouva une des plus grandes jóíes qu'il eut eues
el' qu'i1 put avoir d'ans la vie, en' recevant la nouyeIfe que le Roi 'etait bíen
éloigné: die lui' donner cette charge : ii lui' parut qu'il avait échappé a un
péril' manifeste' pour' son lionne"ur, et le Roí' a une perfe plus sensible.. 
Depuis, les' choses ont empiré' aux Pays-Bas; les inconvenienis deja situati'on
sont devenl:s' plus nombreux; les ennemis ont auginenté en puissance eten

El eapilan R~beste, q~e, rué al el'Oranges, no ha buelto, porque suele estm'se coné"siete Ó. ochó me$es•
. Todo lo que estos reyis tratan es entretenerse con este dtcho. de Oranges, dándo~e palabras que le

asisliMil Y' rcivoreSCeranjproéU,;andiJ qué' ~es ayude á hazef 'lci ¡faz eh: eSie',;iJYno' (t..e capit'airie Re
vest, qui est alié trouver le prince d'Ürange, u'est pas 'enCOl'e de I'ctour; ,il u l'habitude de
rester avee lui sept ou huit mois. Tout ce que ces rois (Henri 111 el Catherine de Médicis) on1

en vue, e'est d'entreteriir des relations avee ledir d10rallge, eidui' proIiletlaurde l'assistel~let

fa~oriser, eten faisant en sorte qu'il les aide aeonclure la paix en ce royaullle). '
(1) La lettl'e l'ec;ue leS était probablement un duvlicata.
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PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE162

(i) y añadiéndose haber esperar una lluvia de otros herejes de Fr41lcia...
(2) Como mi fin prillcipal se ha siempre euderezado áobedecer y servir á 1'. Jll., Y ser en esto maS

¡,umUde que otro ninguno, ~omo mas obligado.•.

réputation; l'hérésie et la désaffection au service du Roi ont fait aussi des
progreso Si l'on ajoute a. cela qu'il fau! s'attendrea une pluie d'autres héré-

. tiques de France (1); que les catholiques et les hérétiques de ce royaume son1
bien pres de se concerter avec I'Angleterre pour l'invasíon des Pays-Bas; que
le Roi est sans argent et sans crédit; que ces provinces sont détruites par les
gens de guerre, a qui I'on doil tant, alors qu'on a si peu de moyens, soít de
les licencier, soit de les entretenir; que ceux qui la-bas servent le Roi sont
les. memes qui appuient les états dans Jeurs prétentions de liberté et de gou
vernement; enfin que lous en génér'al et en particulier abhorrent la nation
espagnole, on croira aisément, surtout apres qu'il a eu plus de temps pour y
réfléchir, qu'il luí est venu dans l'esprit de nouvelles craintes d'un mauvais
résultat, avec un désir plus ardent de supplier le Roi qu'i1 donne a un autre
ladite charge, tant pour son service que pour fail'e a lui, don Juan, la grace
particuliere qu'il attend de sa main. « Voyant toutefois - poursuit-il 
» Votre Majesté convaincue que ma personne et ma vie peuvent etre de quel.
» que utilité dans cette affaire; qu'elIe aura considéré les memes difficultés
» qui se présentent a mon esprit; qu'elle passe par-dessus tout, et m'or
) donne de me sacrifier acette entreprise ; qu'elle veut qu'en quelque líeu
» oh me parvienne sa leUre, apres avoir mis l'ordre déterminé par elle dans af
» les affaires de la fIoUe, je parte ponr la Lombardie, OU je 1rouverai les
» dépeches qui m'indiqueront le chemin que je devrai prendre et la maniere

.» dont j'aurai a m'y conduire, '- comme ma principale fin a toujours été
» d'obéir aV. M., de la servir et d'etre en cela plus humble qu'aucun autre:
» m'y trouvant plus ohligé (2), je n'ai autre chose a faire que de me con
» former a sa volonté, et la suivre en tout et partout, sans· écouter les
» raisons contraires que je puís avoir, et en les inv~quant seulement pour
» qu'elles disposent V. M. a ordonner les choses de telle fa«;on que le but
» qu'on se propose soit atteint avec plus d'autorité et de facilité. Ainsi ce
» que je vais dire, demander et supplier ne tendra qu'a ce buL »

Premierement, pour une eIiireprise si pleine de dangers, don Juan aurait

· ....



(1) ... Pero puniéndome tambien en esto límite tan preciso, y haciendo combiniencia del negocio
que no vaya á España, paso asimismo por ello•••

jugé tres-convenable 3U service du Roi d'apprendre, de 5a 'bouche meme,
bien des choses dont, ni par lettres ni par messagers, il ne saurait etre in
struít; il aúrait puisé, dans une entrevue ávec S M.,' des forces ét une au
torité que l'auraient aidé asurmonter de plus grands obstacles : il était done
d'abordtres-résolu a aller en personne, avec la plus grande diligence possi
ble, rendre compte de tout au Roi, et il est persuadé qu'il n'aurait pu'mieux
le servir qu'en le faisant; il aurait été de retour en quinze ou vingt jours :
dans une si grande entreprise un pareil délai était insignifiant. Mais le Roi
lui ayant aussi en cela tracé une limite rigoureuse~ en lui Caisant éntendre
que le bien de'l'aifaire s'oppose ace qu'il aille en Espagne, il pas'se par la (1),
et envoie a sa place Escovedo, qui arrivera avant ou peu aprescette leUre.
Cela ne le satisfait pourtant point, d'apres le désir qu'il a,' pour s'acquitter
mieux de sa charge, de recevoir les ordres du Roi de sa propre bouche, outre
ceux qui lui seront donnés par écrit. n'le supplie done encore de lui ac
cordel' la permission qu'il sollicite; le service et la tranquillité .de S. M. y
gagneront. - Pourguérir un si grand mal, et conserver un corps qui a déja
perdu presque tOlItes ses forces, ace point qu'il menace de périr, le Roi aura
(:onsidéré sans doute que des instructions et des mesures concertées de loin ne
peuvent servir que d'avertissement; sans doute aussi, puisqu'illui confie le ra yGenerafi
principal, il l'autorisera a exécuter, en rait et en paroles, ce qui eonviendra
dans I'intéret de son service : cal', en une confusion telle qne ceHe oii se
trouvent les Pays-Bas, il faudra, d'heure en heure, changer ee 'qui auraété
résoIu. IlJemande done l'autorisation de modifier selon les cireonstanees
les instruetions quilui auront été données. Cela le rendra plus scrupuleux,
et plus' doeile aux eonseils et a l'avis des ministres. Le eontraire lui' ferait
commettre des erreurs. Il est si persuadé que cela est nécessaire, que~s'iI n'e
l'obtient pas, il sera obligé de supplier le Roi de l'employer ailleurs. En
outre,' il faut qu'on le pourvoie de deniers si abondamment qu'il puiss'e
entretenir les gens de guerre qu'il y a aux Pays-Bas, ei licencier ceux dont
on n'a pas besoin: cal', sans cel.a, aucun résultat d'importance ne saurait' etre
obtenu. .

DE .PHILIPPE 11. i65
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,:pon Juan continue en ces termes:
(e 11 ser;L;luss,i tres-utile d'annuler tout ce que les gouverneurs passés ont

,.or~onnécontre les lois el lescoutumes du pays, et qui y cause du mécon~

,tente~ent.

» Il sera de meme tres-convenable de chercher tous les moyena possibles
·de -rédJ1ire au service de V. iU. ceux qui oot manqué a leur devoir (puis
.qu'enfin cesont ses vassaux), s'i1s se repentent de leurs erreurs ;

» ·Que, dans la provision ·des charges et daos le gouveroement, on observe
l~s ;a.nciennes coutumes du pays :ce qui causera beaucoup tle satisfaction
~ux naturels;

» Qu'il n'y ait autou1' de moí personne.qui leur porte ombrage, et qu'on
~vit~ particulierement d'employer des gens de robe étrangers qui ne leur
soi~nt pas t.out a.fait agréables.

)) Pulsque,cette,affaire doit etre conduite ·sans l'emploide la force, et par
·}a ."eule a:utorité de V~ M.et la mienne, il faudra que j'aieune,maiso.n bien
mont~e ~t ~espectée, etque je la compose :depersonnes de toutesnations.

» 'Pour celle .que raí maintenant etpouI' les dépenses inévitables qu'ellc
·axige, je puis Qssurel,' aV. M. que ni.la somme ordinaire ni Jasubvention ex··
tr~ordinaire qu'elle m'accorde ne suffisent, etque je suis endetté de plusieul's
·millie,~s de ducats. Et, comme je n'ai nul moyeo de me ·Ies procurer, je,dois
.prier V. M.,eo cela :cornme:en tout, de suppléer a ce qui memanque~ eu

1\ .,égard,au rólequ'elle veut que je représeIlte dans'le monde. .
:.. )! Je· ·r~ppellerai, a ce propos,' aV. M. ,qu'une des choses qui peuvent le
.phl$: po.ntribuer aJ,1 sucees de ma mission est que je sois' tres..honoré et auto
risé(l), et que lous sachent.et se persuadent que, V, M. ·ne pouvantaller
~uxP~ys-Bas;, ellem'a jnvesti de ses pouvoi1's ,aussi o.mplement que j',ai pu
,l~. d~~irer. Y. )}'l. verraque je n'en ferai.usage .que. pour rétablir son autorité,
aujqurd'htú 'si ctéd)Ue~dans I'état oil elle fut el doit ·eti'e. Et si je ne me
~mJldlljs ;p;la Itoot a fait 3q ·gré ,de V. ,M., elle ponrra lesreprendl'e, ,sans
.~YQir~~· ~~raiQdrede 'ma pnrt:de plainte ni de résistance qui soit Jondéa sur
mon intéret particulier.

» Le vrai remede pour les Pays-Bas~ au jugement de tOllt le monde, est

PRÉCIS DE LA 'CORRESPONDANCE.:i64

(1)' :.. Es que ÚO esté muy h~ur{(do y autorizado.



'(1) Aunquep~ra C$to ni para nada yo no me he de tener por capaz, sino tanto cuantoV. JI. qui-
siere que IO;$ea... , ' '

(2) ". Aunque yo la estimo (esta gran merced) por la que es, considerada mi inclinaciol1, es
mueho mayor cuanto la veo enderezada á una firnie resolueion que yo tengo de no querer, aunque
V. JI. quiera, cosa de su real COfona mas de la que, como hechura suya, pue40 y debo tenú, y la~

que con su favor y medio, cuando estén o desembarazadas las armas de V• .M., me dispusieren á
iflualar en ,su aCJ'eeentamiento y servicio la voluntad;, que esta nivasallon; criado·ni hijo o la tiene ni
puede tener mas aventajada. Y esto crea V. JI., y que espero en, Nuestro Sel10r que me ha de dar
gracia para ejecutarlo. Y así como me aventajo en desear sobre todos servir y contentar áV. JI., me
he tambien de ~eñalar en'l~s obras que deste buen deseo han de nacer•••

que l'Angleterre soi!. au pouvoÍl' d'une personne 'dévouéeet affectionnée ·l1U

ser!vice. de V. M., el l'on es! convaincu aussi que leur destruction, leiIr ruine et
l'impossibilité de les,conserver 3 la couronne doiv,ent l'ésulter du contraire. Le
hruit court aBorne et partout.que, dans eeHe idée, V. M. et Sa Sainteté ont
pensé amoi commeau meilleur insl.'ument qu'elles puissent' choisir pour
rexécution de .leurs vues,offensées qu'elles sontdes mauvais procédés de la
reine d'Anglelerre~ et du tort qu'elle fait ala reine d'Écosse, surtout en S01l

tenant l'hérésie dans son royaume, contl'e sa volonté. Quoique, pour.cela ni
pour rien, je ne me croie capable qu'autant que V. M. veuille que Je le
sois(i), eependant, puisque, dans l'opinion du monde, eette tache m'incombe,
el que V. M., pOnr signaler ~ comme toujours, sesbienfaits envers' moi, prete
volontiers 1'0reilJe ace projet, et donne des marques si évidentes d'en désirel'
la réussite, qu'elle veuille bien me permettre de lui baiser les mains pour
cettefaveur si haute: cal', bien que je l'estime asa valeur, eu égard ames
sentiments, elle est encore plus grande par sa conformité avec ma détermina
tion bien arretée de oe rien vouloir de saroyaJe couronne, meme quand V. M.
me 'l'offrirait, au dela de ce que, comme sa créature, je puis et dois avoir, et
des choses qui,parsa raveur et son moyen, lorsque les armes de V. M. seront
libres, me disposeraient amaIiifester ma volonté pour ~on agrandissement et
sonservice. 'eette volonté, il n'y a ,·assaJ, serviteur ni fils qui raít et puisse
avoir plus grande Que V. l\f. le croie, et j'espere en Dieu 'qu'il me donnera
la grace de l'exécuter. Ainsi, de meme que j'ai la prétention de désirer, plus
que personne, servir etcontenter V. M., de meme je dois me signalerpar les
effet.s qui naitront nécessairement de ce bon désir (2). Et., comme Escovedo,
ason 'arrivee, rendra de tout un compte détaillé a V. M.~ je terminerai en lui
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PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

--

(1) .•. Con quien'yo entienda que puede ayudarme á servir.
Ceci 'était dirigé cootre le secrétaire d'État C;ayas, qui était, daos le conseil, du pal·ti

opposé adon Juan.
(2) ... Yo procuraré usar della de manera que los ministros no se puedan Ofender, los cuales tam

bien es justo que entiendan de V. M. que no he de depender de ninguno dellos, sino de la sola vo
luntad de V. llf.

(5) Voy. le tcxtc de eeUe leure dans la Correspondance, nO CCCCXXVII.

1620. Extrait des inst1'uctwns données pm~ don Juan d'Autriche au
secrétail'e Escovedo, aNaples, le 27 mai '1576.

Ces instructions étaient au nombre de deux.
Dans la premiere, don Juan d'Autríche rappelait d'abord ce qu'il avait

recommandé aEscovedo, quand l'autre fois il se rendít en Espagne, afio que,
sí on lui parlait du voyage en Flandre, il écartat ce dessein; le contentement
fju'il eut, quand il apprit que le Roí avait accepté ses excuses; ce qu'il ré
pondít plusieurs foÍs El Escovedo, qui, par maniere de discours, l'entretenait
de I'état OU étaient les affaires des Pays-Bas, du remede qu'elles exigeaient,
et ajoutait que, a la fin, si le Roi lui ordonnait de s'y rendre, i1 ne pourrait
se dispenser d'ohéir. Apres ce préambule, il disait que pour une semblable
affaire il aurait fallu conférer ayer. le Roí lui-meme; mais puisque cela
n'étaít pas possible, il envoyait a sa place Escovedo. - Celui-ci devait
remercier S. M. de la faveur qu'elle faisaii adon Juan, en luí confiant une
affaire d'une si grande importance, et l'assurer qu'el1e pouvait disposer de

disant que je me dispose a partir le plus tót possible pour la Lornbardie. »

Don Juan continue néanrnoins, en exprimant le désir de correspondre, pour
les alfaires, avec qui puisse l'aider aservir (1). 11 espere que le Roí lui laissera
cette liberté; il en usera de maniere que les ministres ne s'en puissent
offenser. 11 est juste aussi qu'ils apprennent de la bouche de S. M. qu'il ne
doit dépendre d'aucun d'entre eux, ni avoir besoin d'eux pour rien, mais
qu'il dépend de la senle "olonté du Roí (2). - Il demande que le Roí fasse
écrire au correspondant du FU~'gel' a Anvers, afin que, en cas de pressante
nécessité d'argent, il puisse recourir a luí. 11 voudl'ait encore que Lorendo
Spinola fut eovoyé daos le meme but aux Pays-Bas, ou qu'il y envoyat quel
qu'un des siens : cal' il peut avoir besoin de son argent et de son crédit (5).

l.iasse 569.

166

Uj"'

..::.

t'



(1) Habiendo asegurado la provisiol1 de dinero para adelunte, se diga á Su ~Iagestad que la~

instrucciones sean adve"timientos y no preceptos, por los inconvenientes que dellos suelen 1lacer,
como se ha visto por /0 pasado, especia/mente siendo aquel ~lm cuerpo muerto: que se dexe libertad
para mejor acertar.

(2) Los poderes que se dieren á Su Alteza sean tan amplos COIllO conviene, y tan diferentes á/os
que han tenido los otros gobernadores como es razono

(5) Procurará ser uno del/os en lo de las costumbres, pam gañarles las voluntades, y me;¡clarse á
las máscaras y regocijos á que ellos son tan dados : pero que S. bI. esté advertido desde agora que,
como él tia es lliejo, le han de r.a["mlliar' esta manera de vida; que le guarde una oreja.
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sa personne et de sa vie. 11 devail ensuite lui l'eprésenter les poinis.dont nous
allons donner la substance :

La mesure principale, disait-il~ consiste a fournil' une grosse provision de
deniers, et a la continuer jusqu'a la fin de l'entreprise. - Si les Pays-Bas
sont attaqués par les rebelles ou par les Frafi(;ais, il faudra que le Fugger
ordonne a son correspondant' de secourir le gouvernement de quelque
somme. - Outre le Fugger, il sera nécessaire d'avoir encore plusieurs per
sonnes de beaucoup de crédit et de ressources, nomrné~ent Lorencio Spinola
et ses freres. - La pl'ovision de deniers éLant assurée, Escovedo deman
dera que les instructions a donner adon Juan soient des avertissements el
non des ordres, a cause des inconvénients qui l'ésultent ordinairement de
ceux-ci, comme on l'a vu par le passé, spécialemeilt lorsqu'il s'agit d'un
cadavre; par conséquent, qu'on le laisse libre, afin qu'il réussisse mieux(1).~

En ce qui touche les lois, les conturnes et les affaires de justice qui eXIgent
l'avis des conseils, il suivra ce qui est pl'eserit par les ordonnances. - Que
les pouvoirs qu'on luí donnera soient aussi amples. qu'il convient, et aussi
différents de ceux: qu'ont eus les autres gouverneurs que la raison le veu! (2).
- Une des choses qui seront le plus agréables a· la nation, est que le
Roi ordonne d'user de c1émence, en pardoilnant aceux qui ont méfait. - bra y Genera'
Que S. M. fasse aussi connaitre cornment il faut se. conduire avec le prince
d'Orange.· - S. A., pour gagner les COOUl'S, tachera de se eonformer aux

.rnceurs du pays, et prendra part aux mascarades et aux divertissements aux
quels les naturels sont si adonnés. Mais le Roí doit etre averti, des ce roo·
ment, que, comme don Juan n'est pas vieux, ce genre de víe pourra donner
Hen a ce qu'on le calomnie. Que S. l\L veuille donc lui garder une oreille .
propice (5). '- Puisqu'il se dispose a aecepter une charge si pesante, il sera

n



PRÉCIS HE LA CORUESPONDANCE

(1) Que ya que se dispone á aceptar carga tan pesada, se dispondrá á servir áSu J/agestad, conw
e~ obligado, en las burlas y en las veras.
, (~) ... Qlle vit71do que S. ]JI. _se huelga que vaya á Flandes~ por si puede quajar aquello en su
beneficio, le' besa las manos por esta merced~ y le certifica que se lá merece entera.

(5) Que entiende que hay pretemores· al cargo.de la milr, yenclo á Flilndes. Que f,1ltiendá S. JI.
que, habiendo aquel sido causa del servicio señalado que con él ha hecho, le quiere y estima sobre todos
los cargos, y que, con conc1icion de dexar/e, no quiere nada, aunque 8eareYllo.

(4) Que S. Jl!. vea la 6rden 'que tendrá con su madre: que entretanto que está en aquellós' Esta
dos, le parece que esté en lugar que no haya de frecuentar mucho.

Dans le 11° volume de eeHe Correspondance, il est qucslion en différents'endroits,notamw

ment aux pages 96~, 11 2~ 156, 14:>, 1~~, 1-76, 205 et 590, de la mere de don Juan. d'Autri
che. Requesens eut, eomme le due d'Albe, as'oceuper plus d'une fois de 'Barbara: BIomberghe..
Leslettres suivantes-, qu'iI, Jutéerivit, ront eonnatLro des particulal'ités.curieuses·,:

u Madame de Blomberghe, le eonte de Berlayrnont, eorome grand veneu!' de Brabanl, ro'a
faiet entendre comme voslre fiJx avee voz gens' auroyent nagueres chassé et prillS des r.herfz· .

pre~ a servir le· Roi en tont el pal'tout, ainsi qu'il yest obHgé (1)~ -' n
importe que ce qui lui manquera de forees ponr suivre ce chemin soit
suppléé pal' ce qui s'ajoutera a la eonsidél'ation de sa personne, et qu'on lui
forme· une maison bien ordonnée et composée de gens de toutes nations :
celle qu'il a aujourd'hui esl tres-insuffisante. - Eseovedo est porteur de la
liste de ses serviteurs, et de ceux qui désirent le suivre aux Pays-Bas. 
Une des cllOses dont il a entendu parler différentes fois, par toutes sortes de
gens, comme d'un remede aux maux des Pays-Bas, est que eelui qui possede
l'Angleterre soit. dévoué et affectionné au;service du RoL Voyant que S~ M·.
est charmée qu'il aille en Flandre, afin, s'ille peut, d'arl'iver ace· résultat eb
d'en profiter personnellement, ille remercie de eette fa\'eur, el l'assure qu'illa
mél'ite tout entiere (2). - Il donnera au duc de Sessa l'ordre pY'escrit par'le
Roí en ce qui eoneerne la fioUe .. - Il apprend que son· départ pOUI' les Pays~

Bas va faire naitre des prétentions a, la· charge de général de:la mer., Que S. 1\'1.
sache que, celte charge: lui ayant. fourni l'occasion, duo serviee signalé qu!j). a
rendu" ill'aime ell'eslime au-dessus de toutes les autres; et ala eondition de
la laisser, il n'estrien~qu'ilveuille, fút-ee:un ro~aume:(5).-Outre ce eas qu'H
en fail, iI eonvient.qu'illa garde, a raison de la rivalité qu'elle exciterait, entre
les prétendants. _. Que S. ~I. voie queUe conduite' il tiendra envers· sa mere. fa
Aussi longtemps! qu'elle sera aux. Pays-Bas,. illuit parait qu~elle devItait, so
fixer en un lieu: oil. elle· vitt peu de: monde (4). - n pense~ aussi que: son
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